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Le droit de garde visé en a) peut notamment résulter d'une attribution de plein
droit, d'une décision judiciaire ou administrative, ou d'un accord en vigueur selon
le droit de cet État.

ARTICLE 4

La Convention s'applique à tout enfant qui avait sa résidence habituelle dans
un État contractant immédiatement avant l'atteinte aux droits de garde ou de visite.
L'application de la Convention cesse lorsque l'enfant parvient à l'âge de 16 ans.

ARTICLE 5

Au sens de la présente Convention:

a) le «droit de garde» comprend le droit portant sur les soins de la personne de
l'enfant, et en particulier celui de décider de son lieu de résidence;

b) le «droit de visite» comprend le droit d'emmener l'enfant pour une période
limitée dans un lieu autre que celui de sa résidence habituelle.

CHAPITRE Il
AUTORITÉS CENTRALES

ARTICLE 6

Chaque État contractant désigne une Autorité centrale chargée de satisfaire aux
obligations qui lui sont imposées par la Convention.

Un État fédéral, un État dans lequel plusieurs systèmes de droit sont en vigueur
ou un État ayant des organisations territoriales autonomes, est libre de désigner plus
d'une Autorité centrale et de spécifier l'étendue territoriale des pouvoirs de chacune
de ces Autorités. L'État qui fait usage de cette faculté désigne l'Autorité centrale
à laquelle les demandes peuvent être adressées en vue de leur transmission à l'Autorité
centrale compétente au sein de cet État.

ARTICLE 7

Les Autorités centrales doivent coopérer entre elles et promouvoir une collabora-
tion entre les autorités compétentes dans leurs États respectifs, pour assurer le retour
immédiat des enfants et réaliser les autres objectifs de la présente Convention.

En particulier, soit directement, soit avec le concours de tout intermédiaire, elles
doivent prendre toutes les mesures appropriées:

a) pour localiser un enfant déplacé ou retenu illicitement;

b) pour prévenir de nouveaux dangers pour l'enfant ou des préjudices pour les
parties concernées, en prenant ou faisant prendre des mesures provisoires;


